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DELIBERATION n° 90-92 AT du 30 août 1990 instituant un régime fiscal d’exonération des 
droits applicables aux matériels et équipements 

de certains navires de pêche hauturière. 
 (JOPF 20 septembre 1990, n° 38, p 1437) 

 
Modifiée par : 

 
- Délibération n° 91-46 AT du 14 février 1991 ; JOPF 28 février 1991, n° 9, p 373 
- Délibération n° 92-75 AT du 30 avril 1992 ; JOPF du 4 juin 1992, n° 23, p. 1061 
- Délibération n° 2001-41 APF du 30 mars 2001 ; JOPF du 5 avril 2001, n° 14, p. 825 

 
L’Assemblée Territoriale de la Polynésie française. 

 
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, 

modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 ; 
 
Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant code des douanes de la Polynésie française ; 
 
Vu la délibération n° 88-12 AT du 11 février 1988 portant création de la licence et de la carte 

professionnelle de pêche hauturière ; 
 
Vu l’arrêté n° 811 CM pris en conseil des ministres dans sa séance du 2 août 1990 ; 
 
Vu l’arrêté n° 90-38 Prés./AT du 24 août 1990 portant ouverture de la session extraordinaire de 

l’assemblée territoriale ; 
 
Vu le rapport n° 105-90 du 28 août 1990 de la commission des affaires financières, de l’économie et 

du plan ; 
 
Dans sa séance du 30 août 1990. 
 

ADOPTE : 
 
Article 1er (remplacé, Dél n° 92-75 AT du 30 avril 1992, art. 1er qui abroge la dél 91-46 AT du 

14/02/91).- Il est institué un régime fiscal d’exonération de tous droits et taxes de douane applicables à 
certains matériels et équipements importés, destinés aux navires définis aux articles 1er , 2e et 6e de la 
délibération n° 90-48 AT du 10 avril 1990 et aux navires de 15 mètres et moins de longueur hors tout, 
dont les propriétaires sont titulaires d'une licence de pêche professionnelle hauturière délivrée par le 
ministre chargé de la mer. 

 
Art. 2.- L’exonération s’applique aux matériels et équipements repris à l’annexe 1 à la présente 

délibération, importés par ou pour le compte des propriétaires des unités de pêche précitées. 
 
Art. 3.- Le régime d’exonération institué par la présente délibération est subordonné aux formalités 

suivantes : 
 
La déclaration d’importation relative à la mise à la consommation des matériels et équipements 

bénéficiant de l’exonération doit faire expressément référence à la présente délibération. Cette déclaration 
doit mentionner le nom du propriétaire de l’unité de pêche, le numéro et la date de délivrance de la 
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licence de pêche professionnelle hauturière. L’exactitude de ces mentions doit être certifiée par le service 
de la mer et de l’aquaculture. 

 
Une attestation établie par le propriétaire certifiant que les matériels et équipements importés sont 

bien destinés à son unité de pêche doit être jointe à la déclaration d’importation. Cette attestation doit 
comporter l’engagement de ne pas céder en l’état, à titre gratuit ou onéreux, pendant un délai de trois ans, 
les marchandises ayant bénéficié de la mesure d’exonération. 

 
Art. 4.- Les opérateurs important des matériels et équipements en exonération pour le compte des 

bénéficiaires du régime défini par la présente délibération sont tenus de faire apparaître sur la facture 
délivrée aux intéressés, le montant détaillé des exonérations accordées pour les marchandises concernées. 

 
Art. 5.- Le présent régime d’exonération ne s’applique pas aux matériels et équipements qui ont fait 

l’objet d’une déclaration de mise à la consommation, enregistrée avant la date de publication de la 
présente délibération au Journal Officiel de la Polynésie française. 

 
Art. 6.- Ce régime ne s’applique pas aux importations dont la valeur en douane des matériels et 

équipements est inférieure à 50 000 FCP par bénéficiaire et par déclaration. 
 
Art. 7.- Indépendamment des sanctions prévues au code des douanes, les infractions à la présente 

délibération donnent lieu au retrait automatique du bénéfice des dispositions du présent régime. 
 
Art. 8.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente 

délibération qui sera publiée au Journal Officiel de la Polynésie française. 
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ANNEXE 1 
à la délibération instituant un régime fiscal d’exonération des droits applicables aux matériels et 

équipements de certains navires de pêche hauturière 
 
1) Matériels de pont : treuils, vannes, passe-coques, ancres, grappins, lignes et chaînes de mouillage. 
 
2) Matériels de machine : moteurs diesel ou électriques, convertisseurs rotatifs, pompes, 

compresseurs, motocompresseurs, arbres de transmission, hélices, engrenages, réducteurs, organes 
d’accouplement, paliers et coussinets, joints, roulements, vilebrequins, arbres à cames, poulies, volants et 
leurs pièces détachées, (inséré ; Del n° 2001-41 APF du 31/03/2001, art. 1er) « Moteur hors-bord quatre 
temps essence ». 

 
3) Appareils de timonerie et de gouverne, pilotage automatique et leurs pièces détachées. 
 
4) Matériels électriques : démarreurs, alternateurs, groupes électrogènes, c‚bles isolés électriques, 

moteurs électriques et leurs pièces détachées. 
 
5) Matériels d’aide à la navigation : calculateurs, écho-sondeurs, traceurs de route, tables traçantes, 

sonars, radars, radiogoniomètres, anémomètres lochs, radios marines VHF et BLU, appareils de 
navigation et météorologie par satellites, projecteurs, accessoires et leurs pièces détachées, jumelles. 

 
6) Matériels de sécurité requis par la réglementation pour la navigation dans les catégories 

concernées : parachutes d’ancrage, bouées émetteurs de détresse, gilets de sauvetage, fusées de détresse, 
radeaux de survie, embarcations rigides. 

 
7) Voiles et leurs cordages et accessoires. 
 
8) Matériels et produits de conservation du poisson à bord u bateau : appareils frigorifiques, 

glacières, gaz. 
 
9) Appareils et instruments de mesure, de contrôle, d’enregistrement : salinomètres, thermomètres, 

thermographes, baromètres, pH-mètres, chronographes. 
 
10) Matériels et équipements de pêche électriques ou hydrauliques : vire-lignes, treuils, moulinets, 

remonte-casiers, power-blocks, bouées radiogonio. 
 
11) Matériels et équipements de pêche et articles de pêche : longue-ligne équipée (treuils enrouleurs, 

dérouleurs, lignes principales et secondaires, attache-hameçon, bouées, flotteurs, plombs de lestage), 
leurres, cannes, bacs à poisson, sennes, filets, hameçons, bas de ligne, émerillons, bouées, treillis pour 
casiers, nasses, pièges à poissons, harpons, gaffes, lupara. 

 
12) Matériaux et produits d’entretien : peinture, résines, calfats, mastics, anti-fouling, zinc. 
 
13) Matériels et vêtements de protection individuels : bottes, imperméables, cirés, combinaisons. 
 
14) Matériels et équipements à éviscérer, écailler, fileter, traiter, conditionner le poisson, machine à 

bouetter et leurs pièces de rechange. Produits chimiques et biochimiques servant au traitement à la 
conservation du poisson, sel. 

 
15) Matériels et matériaux utilisés pour le conditionnement des produits de la pêche à bord. 
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16) Appâts vivants ou morts pour la pêche. 


